
Règlement du jeu concours 

 

Article 1 : Société organisatrice 

La société BlueSark, dont le siège social est situé au 10 impasse du Grand Jardin 35400 Saint Malo, 

France, organise un jeu gratuit sans obligation d'achat du 16-10-2017 10:00 au 24-10-2017 23:59. 

L'opération est intitulée : « Concours Memory Pull ». 

Cette opération est accessible via la page : http://nuk.io/6QCLs4 

Article 2 : Conditions de participation 

2.1 Ce Jeu est ouvert à toute personne physique résidant en France métropolitaine (Corse incluse) 

qui désire s'inscrire gratuitement. 

2.2 Sont exclus de toute participation au présent Jeu et du bénéfice de toute dotation, que ce soit 

directement ou indirectement l'ensemble du personnel de la Société et des Partenaires, y compris 

leur famille et conjoints (mariage, P.A.C.S. ou vie maritale reconnue ou non). 

2.3 Les personnes n'ayant pas justifié de leurs coordonnées et identités complètes ou qui les auront 

fournies de façon inexacte ou mensongère seront disqualifiées, tout comme les personnes refusant 

les collectes, enregistrements et utilisations des informations à caractère nominatif les concernant et 

strictement nécessaires pour les besoins de la gestion du jeu. 

2.4 La participation au Jeu implique pour tout participant l'acceptation entière et sans réserve du 

présent règlement. Le non-respect dudit règlement entraîne l'annulation automatique de la 

participation et de l'attribution éventuelle de gratifications. 

Article 3 : Modalité de participation 

Le Jeu se déroule comme suit, le joueur doit : 

1. Disposer d'un compte Facebook et se connecter à l'adresse pour accéder au jeu : 

http://nuk.io/6QCLs4 

2. Cliquer sur le bouton "Jouer" et terminer le jeu Memory dans le temps impartit. 

● Une seule participation au tirage au sort est enregistrée par participant unique, quelque que soit le 

nombre de parties remportées. 

3. Remplir le formulaire de participation 

● Le jeu sera organisé du 16-10-2017 00:00 au 24-10-2017 23:59. 

● Les tirages au sort se déroulent comme suit : Chaque bon mis en jeu fera l'objet d'un tirage au sort 

sur l'ensemble des participants du jeu ayant validé leur participation au jeu nommé « Concours 

Memory Pull ». 



● Le joueur ne peut gagner plus d'une fois au tirage au sort organisé parmi les gagnants du jeu. 

Le jeu est accessible 24h sur 24 sur Internet à l'adresse : http://nuk.io/6QCLs4 

Article 4 : Sélection des gagnants 

Un seul lot sera attribué par gagnant (même nom, même adresse). 

Les gagnants seront désignés après vérification de leur éligibilité au gain de la dotation les 

concernant.  

Les participants désignés seront contactés par courrier électronique par l'Organisateur. Si un 

participant ne se manifeste pas dans le mois suivant l'envoi de ce courrier électronique, il sera 

considéré comme ayant renoncé à son lot et le lot restera la propriété de l'Organisateur. 

Les gagnants devront se conformer au règlement. S'il s'avérait qu'ils ne répondaient pas aux critères 

du présent règlement, leurs lots ne leur seraient pas attribués. Les participants autorisent toutes les 

vérifications concernant leur identité, leur âge, leurs coordonnées postales ou la loyauté et la 

sincérité de leur participation.  

 

A ce titre, l'Organisateur se réserve le droit de demander une copie de la pièce d'identité du gagnant 

avant l'envoi de la dotation. Toute fausse déclaration, indication d'identité ou d'adresse fausse 

entraîne l'élimination immédiate du participant et le cas échéant le remboursement des lots déjà 

envoyés. 

Article 5 : Dotations 

Le Jeu est composé des dotations suivantes : 

- 10 bons d’achats de 50€ à valoir dans tous les magasins Vib’s de France, d’une durée de validité 

d’un an. 

La somme totale des dotations est estimée à 500 € TTC 

Article 6 : Acheminement des lots 

Suite à leur participation en cas de gain comme décrit aux présentes, les gagnants recevront toutes 

les informations nécessaires à l'acheminement des lots via un email dans les 15 jours (hors week-end 

et jours fériés), à partir de l'annonce des gagnants. 

 

 Les lots seront envoyés aux gagnants par voie postale. 

L'organisateur ne pourra être tenu pour responsable de l'envoi des dotations à une adresse inexacte 

du fait de la négligence du gagnant. 

 

Si les lots n'ont pu être livrés à leur destinataire pour quelque raison que ce soit, indépendamment 

de la volonté de l'organisateur (le gagnant ayant déménagé sans mettre à jour son adresse, etc.), ils 

resteront définitivement la propriété de l'organisateur. 

Les lots ne sont pas interchangeables contre un autre objet, ni contre une quelconque valeur 

monétaire et ne pourront pas donner lieu à un remboursement partiel ou total. 



 Les Participants sont informés que la vente ou l'échange de lots sont strictement interdits. 

Article 7 : Jeu sans obligation d'achat 

Conformément aux dispositions de la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée par la 

Loi du 6 août 2004, les informations collectées pour participer au jeu-concours sont destinées 

exclusivement à la société organisatrice, et à ses partenaires, ainsi qu’à toutes sociétés et/ou 

personnes intervenant dans le cadre du présent jeu-concours. Les données collectées à cette fin sont 

obligatoires pour participer au jeu-concours. Par conséquent, les personnes qui souhaiteraient 

supprimer ces données avant la fin du jeu-concours ne pourront pas participer au tirage au sort. 

Les gagnants autorisent expressément Blue Sark et ses partenaires à reproduire et à publier 

gracieusement sur les documents d’information liés au présent jeu-concours l’identité des gagnants, 

à savoir les initiales de leur nom, leur prénom ainsi que leur lieu d’habitation (commune) 

Cette autorisation est valable pendant 6 mois à compter de l’annonce des gagnants. Elle n’ouvre 

droit, dans les conditions susvisées, à aucun droit ni contrepartie financière au profit des gagnants 

autre que la remise de leurs lots. 

Tout participant au jeu-concours dispose par ailleurs d’un droit d’accès, de rectification et de 

suppression des données le concernant sur simple demande écrite à l’adresse suivante : 

 

 BlueSark, 10 impasse du Grand Jardin 35400 Saint Malo.  

 

Les participants ont la possibilité de s’opposer, sur simple demande auprès de BlueSark et sans frais, 

à ce que les données les concernant soient utilisées à des fins de prospection notamment 

commerciale par BlueSark, ses filiales, ou par ses partenaires commerciaux. 


